
Argumentaire court

Oui ä l’article constitutionnel en faveur de la procreation medicalement assistee 

Votation populaire du 14 juin 2015

Lignes directrices du projet
Le 14 juin 2015, nous nous prononcerons sur l’article constitutionnel «en faveur de la procreation 
medicalement assistee». Le projet entend faire progresser, tout en suivant une ligne moderee, le 
developpement de la procreation medicalement assistee en Suisse. II repond aux besoins des couples 
ayant un desir d'enfant non realise de beneficier d’un traitement optimal, tout en satisfaisant ä l’exigence 
de regulariser une procreation medicalement assistee prudente et responsable.

Aujourd’hui, la Suisse possede, en matiere de procreation medicalement assistee, l’une des lois les plus 
restrictives du monde. Cette Situation penalise les couples desireux d’avoir un enfant, en les privant d'un 
traitement optimal. L’approbation de «l’article constitutionnel en faveur de la procreation medicalement 
assistee» est donc sollicitee pour les raisons suivantes:

Arguments principaux:

Eviter un stress inutile pour les couples
Les couples qui ont un desir d'enfant non realise presentent souvent un long passe de souffrance. Que la 
reglementation actuelle relative ä la procreation medicalement assistee leur refuse l’acces ä un traitement 
optimal constitue donc une aberration. Avec l’article constitutionnel «Oui ä la procreation medicalement 
assistee», nous pouvons corrigerce prejudice.

Augmenter les chances de grossesse dans le cadre d’un traitement de 1’infertilite
L’article constitutionnel «en faveur de la procreation medicalement assistee» optimise les chances de 
reussite du traitement de l’infertilite. II autorise en effet le developpement de 12 ovules fecondes, au lieu 
des 3 actuellement permis, et leur congelation jusqu’au jour 5. Cette nouvelle reglementation est capitale. 
Condition sine-qua-non d’un traitement optimal, eile potentialise les chances de succes du traitement en 
permettant l'implantation dans l’uterus de la femme d’un ovule feconde unique, adapte et viable, et reduit 
dans le meme temps le risque de grossesse multiple.

Reduire les risques inutiles pour la mere et l’enfant
La Situation juridique actuelle expose la mere et l'enfant ä des risques inutiles. En vertu de la 
reglementation en vigueur, les traitements de l’infertilite resultent dans la majorite des cas en des 
grossesses multiples. Or, celles-ci sont ä l'origine de naissances prematurees, qui accroissent 
considerablement le risque de handicap, sinon de mortalite de l’enfant, voire de la mere elle-meme. En 
votant pour l'article constitutionnel «en faveur de la procreation medicalement assistee», nous pouvons 
considerablement reduire ces risques.
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Autres arguments:

Le projet est equilibre et moderne
Le projet reste modere tout en apportant une reponse equilibree aux evolutions de la medecine et de la 
societe. II met en avant la responsabilite individuelle des couples concernes. La Commission nationale 
d'ethique elle-meme se prononce en faveurd’une procreation medicalement assistee moderne.

Le diagnostic preimplantatoire (DPI) reduit les interruptions de grossesse
Le diagnostic preimplantatoire permet d’analyser un embryon pour detecter des maladies hereditaires 
graves avant meme son implantation dans l’uterus de la mere. II constitue ä ce jour la seule pratique 
permettant d'eviter aux porteurs sains d’une maladie hereditaire grave de la transmettre ä leur enfant. 
Jusqu'ä present, ils devaient patienter quelques mois, jusqu'au diagnostic prenatal, et, selon le resultat, 
envisager ou non un avortement. Le diagnostic preimplantatoire permet en outre de detecter des 
aberrations chromosomiques sur les embryons congus par fecondation in vitro.

Le diagnostic preimplantatoire est autorise dans de nombreux pays europeens
Le DPI est partiellement autorise (pour le depistage de maladies hereditaires graves) dans de nombreux 
pays europeens, c’est-ä-dire dans 27 des 28 etats membres de TUE, ainsi qu'en Norvege.

Les couples suisses ne seront plus obliges de se rendre ä l’etranger
Avec l'adoption de l’article constitutionnel en faveur de la procreation medicalement assistee, les couples 
suisses ne seront plus obliges de se rendre ä l’etranger pour beneficier d’un traitement optimal.

Renforcer la responsabilite individuelle des parents: En matiere de diagnostic preimplantatoire, l’Etat 
doit amorcer une dynamique favorable ä la responsabilite individuelle des couples concernes -  comme 
c'est dejä le cas pour le diagnostic prenatal. II apparaTt donc normal et logique que le diagnostic 
preimplantatoire soit envisage sous le meme rapport que le diagnostic prenatal. La decision d’effectuer ou 
non un test prenatal, ainsi que de garder ou non un enfant handicape, incombe ä tout moment au couple 
concerne.

Le diagnostic preimplantatoire (DPI) est facultatif -  la decision revient aux couples concernes: Les
tests realises dans le cadre du diagnostic preimplantatoire sont et resteront facultatifs, comparable au 
diagnostic prenatal aujourd'hui. Chaque couple est libre recourir aux tests ou de ne pas etre informe des 
resultats (partiels) de ceux-ci.

L’electorat est favorable ä la responsabilite individuelle
Jusqu’ä present, sur le theme de la procreation medicalement assistee et de l’avortement, l'electorat 
suisse s'est toujours prononce en faveur de reglementations fondees sur la responsabilite individuelle.

2000: rejet d’une interdiction de la procreation medicalement assistee ä 70 pourcent.
2002: acceptation du regime du delai ä 70 pourcent.
2014: rejet de l’initiative populaire «Financer l'avortement est une affaire privee», visant ä 
radier les coüts de l'interruption de grossesse du catalogue de l’assurance de base.

-  Avec le projet actuel, nous avangons resolument sur le chemin de la responsabilite 
individuelle.
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